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ARTICLE 9

Supprimer les alinéas 37 et 38.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article vise à supprimer une disposition qui permet à une commune isolée de réaliser
un PLH, disposition qui va à l'encontre de l'objectif de rationalisation de l'action publique locale qui
devrait être celui du législateur. Le PLH est par essence communautaire, il serait contreproductif
d'encourager les communes à développer des programmes les unes à côté des autres.


